
TORTURE Un chat de race Ragdoll a été retrouvé 
agonisant le 16 janvier dernier dans un jardin à Montauroux. 
Ses propriétaires dénoncent des actes barbares.  
Le parquet de Draguignan est saisi du dossier.

Un couple demande justice après 
les violences subies par leur chat
DEPUIS TROIS SEMAINES désor-
mais, Annick et Gérard alternent 
entre tristesse, colère et écœure-
ment. Un maelström de senti-
ments né de la découverte le 
16 janvier en fin d’après-midi de 
leur chat Zéphyr, un Ragdoll de 
22 mois, agonisant dans le jardin 
d’une voisine âgée à Montauroux. 
Grièvement blessé, le félidé ne sur-
vivra pas malgré des soins vétéri-
naires prodigués en urgences. 

« La veille, Zéphyr était sorti en 
début de soirée comme il en avait 
l’habitude, raconte Annick. Il était 
un peu hyperactif et n’aimait pas 
rester enfermé. Sauf qu’il 
n’est pas rentré. Nous 
l’avons cherché dans tout 
le quartier, sans le 
retrouver. » 

Après 24 heures 
d’inquiétudes, des 
miaulements rau-
ques aler-
tent une 
voisine 
nona-

génaire. Gérard découvre Zéphyr l’a
rrière-train en sang, martyrisé. 

« Nous l’avons emmené à la cli-
nique vétérinaire Ric et Rac 
au Cannet (Alpes-Maritimes), pour-
suit Annick. Le vétérinaire était 
très ému quand il a vu dans quel 
état notre chat était. Il n’a pas pu le 
sauver. Le pauvre a agonisé une 
journée entière... » 

La queue arrachée,  
lésions ano-rectales 

La queue arrachée, présentant 
de graves lésions ano-rectales, 
un hématome de dix centimètres 
autour de l’anus et plusieurs frac-

tures, Zéphyr a été torturé 
par la main de l’homme. 

Effondrée, Annick se 
demande aussitôt qui a pu 
agir de la sorte. « C’est impen-
sable de faire ça à un être 
vivant. Il faut vraiment être un 

psychopathe. Si on est capable 
de torturer un animal, on peut 
s’en prendre à un être humain. » 

C’est pourquoi le couple 
dépose illico plainte à la gendar-

merie et alerte le parquet de Dra-
guignan. Celui-ci autorise une 
nécropsie avec prélèvement d’ADN. 
Elle a eu lieu ce mercredi. « C’est 
un soulagement car nous espé-
rons ainsi retrouver la trace de 
l’auteur de cet acte abject. Nous ne 

voulons pas que celui qui a fait ça 
reste impuni. » 

« De telles abominations  
ne doivent plus exister » 

Installés dans un quartier calme 
à l’écart du centre du village de 
Montauroux, Annick et Gérard ont 
bien quelques soupçons sur l’iden-
tité du responsable. Un voisin avec 
qui les retraités, originaires de la 
région parisienne et arrivés en 
2020 dans le Var, ont eu maille à 
partir « pour de simples histoires 
de bruit ». 

« Il n’y a aucune procédure en 
cours, mais ce conflit est connu au 
village, explique Annick. Les gen-
darmes sont allés chez lui, mais 
évidemment il a dit qu’il ne savait 
rien sur cette histoire... » 

Déterminés à faire éclater la 
vérité, Annick et Gérard ont choisi 
de médiatiser le calvaire de Zéphyr. 
« Il ne peut pas avoir tant souffert 
pour rien. Nous devons aller 
jusqu’au bout pour que cela ne se 
reproduise pas. De telles abomina-
tions ne doivent plus exister. Nous 
espérons une réponse pénale 
exemplaire. » 

Dans cette optique, une page 
Facebook – Justice pour Zéphyr – 
a été ouverte et une pétition en 
ligne (1) ouverte. Elle a recueilli près 
de 5 500 signatures à ce jour. 

1. « Justice pour Zéphyr atrocement 
torturé, retrouvé agonisant » sur 
mesopinions.com.

SUR LE BANC de la défense, 
Me Jamel Guesmi bout. Son client, 
Ilyès B., n’en fait qu’à sa tête devant 
le tribunal correctionnel de Dragui-
gnan. Malgré les éléments à charge, 
il jure « n’avoir rien fait ». Coupe la 
parole à la présidente comme à la 
procureure. Demande « pardon » 
tout en accusant la famille de sa 
petite victime de « chercher 
l’argent ». 

Lui, c’est la prison, et pour qua-
tre ans, qu’il a trouvée au bout de 
son procès. Cet Algérien de 37 ans 
en situation irrégulière – et à 
l’encontre duquel une interdiction 
de territoire avait déjà été pronon-
cée par une autre juridiction – a 
été reconnu coupable d’agression 
sexuelle sur mineur de moins de 
15 ans, enlèvement et séquestra-
tion. À l’issue, il devra respecter 
une interdiction définitive de terri-
toire 

Le 9 décembre au Muy, alors 
que Liliya (le prénom a été modi-
fié), 10 ans, joue au bas de son 
immeuble, elle est abordée par 
Ilyès, son voisin. Celui-ci propose 
de lui donner un sac à dos. « Je les 

achète à Marseille puis je les 
revends », concède le prévenu. 

Réflexe salvateur 
Devant le refus de la fillette, il 

insiste. Elle accepte de le suivre 
dans le couloir et propose de 
l’attendre devant son appartement. 
Mais Ilyès la saisit par les poignets, 
la force à rentrer et ferme la porte 
derrière lui. 

Tétanisée, Liliya est contrainte 
de s’asseoir sur le lit de son ravis-
seur. Après lui avoir demandé son 
âge, il l’embrasse sur la joue, à la 
commissure des lèvres puis se 
rapproche de sa bouche. Dans un 
réflexe salvateur, Liliya le repousse, 
se précipite vers la porte, tourne le 
verrou et dévale les escaliers qua-
tre à quatre. Une voisine la décou-
vre en pleurs, effrayée. 

« C’est moi qui ai ouvert la 
porte », conteste Ilyès avant d’affir-
mer dans la foulée que la petite 
fille « n’est pas rentrée chez [lui] »... 
« Heureusement qu’elle a pu sortir 
de cet état dissociatif caractéristi-
que des victimes de viols et 
d’agressions sexuelles dans lequel 

elle était plongée, soupire Me Coline 
Martin en partie civile. Elle a trouvé 
les ressources pour se sortir de ce 
guêpier, mais les conséquences 
psychologiques sont énormes. » 

Un « électron libre » 
Ilyès, lui, reconnaît « une bêtise », 

celle d’avoir fait monter la mineure 
chez lui. « Mais ses parents me 
connaissent. On a déjà mangé 
ensemble. Son père, c’est comme 
mon frère ! » « Face au récit cons-
tant de la victime, lui n’a entamé 
aucune réflexion, déplore la procu-
reure Justine Poirieux. Il a été insis-
tant et manipulateur. » Elle requiert 
cinq ans d’emprisonnement pour 
des faits qui auraient pu lui valoir 
la cour d’assises, la libération de 
Liliya n’ayant pas été volontaire. 

« À qui a-t-on affaire ? tente en 
défense Me Guesmi. À quelqu’un en 
décrochage total avec les valeurs 
d’un citoyen normal. Il y a une ari-
dité intellectuelle totale chez lui, un 
manque de maturité flagrant. Il a 
choisi sa ligne de défense. C’est un 
électron libre... » Plus pour un cer-
tain temps. V. W.

JUSTICE Un ressortissant algérien, sous le coup d’une obligation 
de quitter le territoire, a été condamné à quatre ans de prison.

Il séquestre sa petite voisine et tente de l’embrasser

PAR VINCENT WATTECAMPS / VWATTECAMPS@NICEMATIN.FR

Zéphyr, 22 mois a été retrouvé 
agonisant après avoir été torturé. 
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D’ENNEIGEMENT 
Voici les hauteurs de neige relevées dans 
les principales stations des Alpes du Sud, 
au pied et au sommet des pistes de ski. 

● Alpes-Maritimes 
> Isola 2000 150 cm / 190 cm 
> Auron 120 cm / 180 cm 
> La Colmiane 75 cm / 115 cm 
> Limone 145 cm / 220 cm 
> Valberg 120 cm / 180 cm 
> Gréolières-les-neiges 15 cm / 25 cm 
> Roubion 50 cm / 110 cm 
> L’Audibergue 15 cm / 25 cm 
> Beuil-les-Launes 80 cm / 80 cm 

● Alpes-de-Haute-Provence 
> La Foux d’Allos 162 cm / 210 cm 
> Praloup 125 cm / 255 cm 
> Sauze / Super-Sauze 20 cm / 112 cm  
> Le Seignus - Allos 45 cm / 190 cm 
> Montclar 75 cm / 145 cm 
> Chabanon 100 cm / 150 cm 

● Hautes-Alpes 
> Vars 90 cm / 160 cm 
> Les Orres 110 cm / 150 cm 
> Montgenèvre 170 cm / 200 cm 
> Puy Saint-Vincent 96 cm / 256 cm 
> Orcières 75 cm / 150 cm 
> Super Dévoluy 40 cm / 165 cm 
> Serre-Chevalier 105 cm / 185 cm

FAIT DIVERS 
Un Varois conduisait sous 
substances dans la nuit  
de mardi à mercredi. 
Recherché, il s’est rendu à la 
gendarmerie de Brignoles.

TOMBÉ DANS LE RUIS-
SEAU, mais ce n’est pas 
la faute à Rousseau. Si 
ce jeune Varois âgé de 
24 ans a dû se trem-
per les pieds dans la 
nuit de mardi à mer-
credi à Grasse, il ne le 
doit qu’à lui-même, au 
cours d’une folle course-
poursuite avec les for-
ces de l’ordre. 

Vers 2 h du matin, il 
avait été repéré par une 
patroui l le,  alors qu’ i l  
conduisait à bien trop grande vitesse sur le 
boulevard Emmanuel-Rouquier. Pris en 
chasse pendant quelques kilomètres, le 
chauffard finissait par abandonner véhicule 
et passagers au bord d’une rivière, La Mou-
rachonne, pour prendre la fuite à pied après 
avoir dévalé un déversoir d’environ quatre 
mètres. 

Comparution en justice à venir 
Les policiers interpellaient néanmoins 

les deux occupants de la voiture, dans 
laquelle ils découvraient également deux 
bouteilles de protoxyde d’azote. Les investi-
gations menées par les enquêteurs de 
Grasse ont ensuite permis d’identifier le 
conducteur et de le localiser. 

Sachant qu’il était recherché, il s’est fina-
lement rendu à la brigade de gendarmerie 
de Brignoles, avant d’être placé en garde à 
vue au commissariat de Grasse. Après avoir 
reconnu les faits, notamment une conduite 
en état d’ivresse, il a été déféré au Parquet 
de Grasse, en vue d’une prochaine compa-
rution en justice. 

ALEXANDRE CARINI

À Grasse, il plonge dans 
la Mourachonne pour 
échapper aux policiers

Le chauffard s’est rendu  
à la gendarmerie  

de Brignoles. 
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